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Détermination du type de pile dans la pratique

La pile sert-elle au démarrage, à 
l’allumage ou à l’éclairage d’un 

véhicule (non électrique) ?
En savoir plus

La pile est-elle ouverte (non scellée)?
En savoir plus

La pile sert-elle à la
propulsion d’un véhicule électrique ?

En savoir plus

La pile peut-elle être portée à la main ?
En savoir plus

La pile est-elle conçue à des fins 
exclusivement industrielles

ou professionelles ?
En savoir plus

DIRECTIVE 2006/66/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 6 septembre 2006 relative aux piles et accumulateurs ainsi qu’aux déchets de piles et d’accumulateurs et abrogeant la directive 91/157/CEE. 

considérant ce qui suit: (8) Il est opportun de faire la distinction entre les piles et accumulateurs portables, d’une part, et les piles et accumulateurs 

industriels et automobiles, d’autre part.

AUTOMOTIVE

PORTABLE

INDUSTRIAL

NON

NON

NON

NON

NON

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

https://www.bebat.be/fr/arbre-decisionnel-automobile
https://www.bebat.be/fr/arbre-decisionnel-scelle
https://www.bebat.be/fr/arbre-decisionnel-propulsion
https://www.bebat.be/fr/arbre-decisionnel-portable
https://www.bebat.be/fr/arbre-decisionnel-industriel-et-professionnel



